
M-1084 
 
Motion du 15 mai 2013 de Mmes et MM. Alberto Velasco, Vera Figurek, Pascal 
Holenweg, Maria Casares et Pierre Vanek: «Critères civiques en matière 
d'investissement de fonds publics». 
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 dans le rapport M-1084 A) 
 

PROJET DE MOTION  
 
Considérant: 

 
– que la Ville de Genève possède un fonds d'investissement de 35 millions; 
 
– que ce fonds doit être investi selon des critères éthiques et respectueux du 

développement durable; 
 
– que la mobilisation pour un développement durable inclut celle contre les paradis 

fiscaux; 
 
– que la Ville de Genève en tant que collectivité publique est tributaire de la fiscalité pour 

financer l'ensemble des prestations fournies à la population; 
 
– que la fiscalité est le seul outil permettant une répartition de la richesse produite par 

l'ensemble des acteurs intervenant dans l'économie et que, biaiser cet outil, c'est 
s'attaquer de manière inique à ce principe de répartition et d'égalité devant la loi; 

 
– qu'il serait malvenu d'investir dans des fonds qui, de par leur pratique fiscale, 

contribuent à assécher les revenus fiscaux des collectivités, 
 
 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 
 

– à valoriser, dans les critères du choix de l'investissement, la notion de comportement 
civique en matière de transparence fiscale; 

 
– à veiller à ce que les sommes soient investies dans des projets ou entités n'ayant pas 

de lien avec des paradis fiscaux dans le but d'échapper à l'imposition républicaine. 
 


